
 
Les professionnel-le-s engagé-e-s au sein de la Fondation sont consti-
tué-e-s en équipe interprofessionnelle de manière à favoriser une vision 
intégrative des addictions et ainsi accompagner les personnes au plus 
proche de leurs demandes.

PRÉSENTATION

 
En application de la politique des 4 piliers dans le Canton du Jura, la 
FAJ est active dans les domaines de la prévention, du traitement et de 
la réduction des risques en lien aux addictions. La FAJ propose des 
prestations ambulatoires et résidentielles. La proximité des prestations 
est au centre des préoccupations de la FAJ, dès lors, les prestations 
ambulatoires sont proposées à Delémont, Porrentruy et au Prédame. 
L’offre de traitement résidentiel se situe à Clos-Henri au Prédame. 

CONTEXTUALISATION

 
Addiction Jura a plusieurs missions : 

• Accompagner, informer et conseiller les personnes en situation 
d’addiction ou ayant des questions en lien aux addictions à des 
substances ou comportementales ;

• Accompagner, informer et conseiller les proches d’une personne 
étant en situation d’addiction ;

• Promouvoir la réduction des risques dans le but de réduire les 
effets négatifs des conduites addictives ;

• Être un acteur de promotion de la santé par la prévention, 
l’information et la formation auprès de la population et au sein 
d’organisations publiques et privées.

MISSION

 
Les différentes actions de la Fondation Addiction Jura s’inscrivent dans 
une stratégie globale de développement durable définie par l’ONU et 
reprise par la Confédération.
La Fondation Addiction Jura s’engage à mettre en œuvre, au niveau local, 
les 17 objectifs de développement durable indiqués par cette stratégie.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

 
RESPECT

Nous développons une philosophie humaniste des addictions, basée sur 
le respect de la personne, dans ses interrogations et dans ses choix, y 
compris face à ses conduites addictives. 
L’accueil des personnes dans leur situation actuelle, avec leurs res-
sources propres sont au centre des interventions dans une perspective 
d’accompagnement et de soutien. 

RESPONSABILITÉ INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE 

Les principes de responsabilité individuelle et collective sont au centre 
de cette valeur : elle renvoie au sens critique que les individus peuvent 
exercer sur leur situation, tout en favorisant une responsabilisation de la 
Fondation Addiction Jura face aux problèmes sociaux. Elle responsabilise 
les consommateurs-trices dans leurs actes, tout comme elle sensibilise 
la société dans le regard qu’elle pose sur les populations les plus fragiles.
Le potentiel de changement propre à chaque individu et groupe est 
valorisé et renforcé de manière à permettre des prises de décisions 
autonomes, notamment à l’aide d’outils tels que le développement du 
pouvoir d’agir, le rétablissement, la libre adhésion et l’engagement pro-
fessionnel dans la relation.

CO-CONSTRUCTION

Pour répondre à la complexité des situations rencontrées et à l’évolu-
tion des problématiques liées aux addictions, la Fondation fait appel à 
l’expertise et la créativité de ses collaborateurs-trices. 
Une approche individualisée est proposée aux personnes accompagnées 
ainsi qu’à leurs proches. Dans une perspective de co-construction, le 
projet comprend l’accueil et l’exploration de la demande. Le projet d’ac-
compagnement global peut intégrer, en fonction des besoins, le réseau 
de professionnel-le-s, la famille ainsi que tout autre acteur.

VALEURS

CHARTE 
 INSTITUTIONNELLE


